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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 19 septembre 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 12 septembre 2024, s'est
réuni à l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55
Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question
n° 8 incluse et à partir de la question n° 12), M. Guillaume BAILLY (à compter de la
question n° 2 et jusqu'à la question n° 46 incluse), Mme Anne BENEDETTO (jusqu'à la
question n° 11 incluse), M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET (jusqu'à la question n° 46
incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 9),
M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 2), M. Laurent CROIZIER (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic
FAGAUT (jusqu'à la question n° 46 incluse), Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question n° 11 et
jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Aurélien LAROPPE,
Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Christophe LIME,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN (jusqu'à la question n° 46 incluse),
M. Saïd MECHAI (à compter de la question n° 8 et jusqu'à la question n° 46 incluse),
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, 'Mme Laurence MULOT (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, M. Jean-Hugues
ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 9), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 46
incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE (jusqu'à la
question n° 46 incluse), Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n° 8)

Jamal Eddine LOUHKIAR

Mme Nadia GARNIER, Mme Karima ROCHDI

Mme Frédérique BAEHR à M. Nicolas BODIN (à partir de la question n° 9 et jusqu'à la
question n° 11 incluse), M. Guillaume BAILLY à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la
question n° 1 incluse), Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM (à compter de la
question n° 12), Mme Julie CHETTOUH à Mme Marie ZEHAF (pour la question n° 8),
M. Sébastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 1 incluse),
Mme Sadia GHARET à M. Christophe LIME (à compter de la question n° 47), M. Pierre
Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 10 incluse), M. Saïd
MECHAI à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n° 7 incluse), Mme Karima
ROCHDI à Mme Agnès MARTIN, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la
question n° 8 incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 7
incluse)
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67
Instauration d'une servitude au profit d'Enedis sur la parcelle communale BI

318

Rapporteur : Mme Annaïck CHAUVET, Adjointe

Commission n° 2
Date

03/09/2024
Avis

Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet l'octroi d'une servitude au profit d'Enedis dans le cadre de
l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique de distribution publique.

1. Contexte

Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique de
distribution publique, Enedis sollicite la Ville de Besançon en vue de l'instauration d'une servitude pour
le passage d'une canalisation électrique souterraine sur la parcelle cadastrée section BI n° 0318,
située Voie de la cité Viotte à Besançon et propriété de la Ville de Besançon. Il s'agit ici d'emprunter
une parcelle communale située entre 2 parcelles appartenant à NEOLIA, pour le raccordement de
l'immeuble d'habitation formant les n° 1à6, voies de la cité Viotte.

Il. Autorisation demandée

La servitude demandée consiste à reconnaître à Enedis les droits suivants :
- établir à demeure, dans une bande 3 m de large, 1 canalisations souterraines sur une longueur
totale d'environ 4m ainsi que ses accessoires ;

- établir, si besoin des bornes de repérage
- sans coffret
- utiliser les ouvrages réalisés pour les besoins du service public de distribution publique
d'électricité ;

- autoriser les agents d'Enedis ou ceux des entreprises dûment accrédités par Enedis à pénétrer sur
la parcelle en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et
la rénovation des ouvrages établis.

En contrepartie de la constitution de cette servitude, la Ville percevra une indemnité de 20 € lors de la
signature d'un acte authentique en vue de sa publication au service de publicité foncière. Les frais
relatifs à l'acte notarié seront pris en charge par Enedis.
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Ill. Plan de situation
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Mme Aline CHASSAGNE (1), conseillère intéressée, ne prennent part ni au débat, ni au vote.
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A l'unanimité, le Conseil Municipal :

se prononce favorablement sur l'octroi de la servitude au profit d'Enedis sur la parcelle
communale DZ 0202 rue Paul Pesty à Besançon,

autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer la convention et l'acte notarié
nécessaires à la mise en place de cette servitude.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 39 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillère intéressée : 1

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Conseiller Municipal
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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